
DU CONSEIL D’ÉTAT
DU ROI,

Qui cajje les Arrêtés du Parlement de Paris ,
des y^

/j , zz & zy Août 1787.

Du 2 Septembre 1787,

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

LE ROI eft informé qu’au préjudice de Fenregiflrement

fait en fa préfence, & de fon très-exprès commandement
Sa Majefté féant en fon Lit de Juftice

,
le 6 Août dernier ,

d’un

Edit portant fuppreffion des Deux Vingtièmes & Quatre fous

pour livre
,
& établilTement d’une Subvention territoriale

,
&:

d’une Déclaration concernant le Timbre
,
fon Parlement, féant

à Paris, auroit ofé, le lendemain 7 Août
,
déclarer

,
toutes les

Chambres affemblées
,
la tranfcription faite

,
en préfence de Sa

Majeflé, nulle & illégale; d’où il paroîtroit réfùlter vis-à-vis des

Peuples
,
que les Cours peuvent réformer les Aêtes émanés du

Roi
,
ou leur ôter leur force par les qualifications qu’elles leur

appliquent : Que non content d’une irrégularité aufii fcanda-

leufe
,
fon Parlement, par fon Arrêté du 13 du même mois, a

eflayé de perfuader au Peuple que c’étoit par une déférence

volontaire pour les defirs du Roi
,
que de tout temps il s’étoit

r



2

prêté à enregiftrer les impôts
j
qu’il n’avoit aucun pouvoir à

cet égard, & qu’il n’en pouvoir pas recevoir du Roi: Que cette

erreur avoir duré allez long -temps, & qu’il déclaroit que le

Roi ne pourroit, à l’avenir, obtenir aucun impôt, fans au préa-

lable avoir convoqué & entendu les Etats généraux duRoyaume,
voulant ainli profiter du befoin des circonftanccs pour forcer

le Roi à cette convocation qui appartient à lui feul, & que lui

feul peut juger néceflaire ou inutile : Il paroîtra fans doute

inoui que les Officiers du Roi fe déterminent à attaquer ainfi fa

puifîance , & profitent du titre dont Sa Majefté a bien voulu

les revêtir
,
pour exciter les Sujets à la fermentat'on, par un

prétendu examen des bornes de l’autorité royale, pendant que,

dans le même moment, ils fe refiifent à examiner les Edits qui

leur font envoyés , & ,
par cette conduite

,
mettent en doute

l’amour du Roi pour la vérité
,
fa juftice & fa bonté : Sa Ma

jefté
,
perfuadée que la réflexion rameneroit le Parlement à fon

devoir
,
n’a voulu prendre d’autre voie que de le rendre à

lui-même , en le féparant de la fermentation qu’il excitoit &
recevoir de la Capitale. Sans doute il appartient au Roi de
déterminer le lieu où il juge à propos que la Juflice foit ren-

due dans fon Royaume
, & de changer

,
par fon autorité

, le

lieu défigné par les Ordonnances
,
pour être le Siège de fon

Parlement : Sa Majefté eft également informée que les Offi-

ciers de fon Parlement
,
en enregiftrant fes Lettres de tranf-

lation à Troyes ,
ont profité de la délibération fur ces Lettres

pour perfifter
,

le 2 2 Août
,
dans leurs précedens Arrêtés

, <£k

fe préfenter à la Nation comme ayant des droits indépen-

dans de l’autorité du Roi
, & le pouvoir

,
fans fa volonté

,

d’exercer leurs fondions dans les lieux où il lui plairoit d’en-

voyer leurs perfonnes
: Que tous ces a&es irréguliers ont

reçu leur complément par l’Arrêté du 27 Août
,
plus atten-

tatoire que tous les autres à l’autorité du Roi
, & plus in-

décent dans fes expreffions
,
puifque le Parlement s’y oublie

au point de déclarer le Gouvernement capable de réduire la

Monarchie Françoife à l’état de defpotifme , de difpofer des per-

formes par lettres de Cachet, des propriétés par des Lits de Juflice ^

by,CAG°



des affaires civiles & criminelles par des évocations on cajjations ,

& fufpendre le cours de la Jufhce par des exils particuliers ou

des tranfîadons arbitraires : Que non content d’infcrire dans

fes regiftres une déclaration auffi fauffe & auffi injurieufe
,

il

en a ordonné l’envoi aux Sièges inférieurs
,
comme fi elle con-

tenoit des difpofitions qu’ils duffent faire exécuter
,
ou des prin-

cipes qu’ils duffent fuivre : Qu’en même temps il a ordomé
que l’Arrêté fera imprimé dans le jour, & envoyé aux Bailliages

&: Sénéchauffées dans les vingt-quatre heures
,
précipitation qui

n’accompagne jamais que le doute qui naît de l’abus du pou-

voir ou du mauvais ufage que l’on en fait : Que cette doc-

trine nouvelle
,
reçue par le Parlement, eft également contraire

à fa propre conffitution & attentatoire à la puiffance du Roi :

Que fon Parlement s’étoit permis d’affoiblir aux yeux des

Peuples l’obéiffance due à l’autorité royale
,
en fuppofant

,

contre tout principe, qu’il avoit le droit de frapper de nullité

deux Loix enregiffrées par les ordres du Roi : Que fuivant

les Loix du Royaume, dont les difpofitions font rappellées

dans l’article XXVI de l’Ordonnance du mois de Novembre

1774, regiftrée le 12 du même mois, & contre laquelle les

Officiers de fon Parlement n’ont jamais cru devoir fe permettre

aucune réclamation, lorfquil aura plu à Sa Majejlé
, après

avoir répondu aux Remontrances de fes Parlemens , de faire

publier & enregifrer en fa préfence , dans fon Parlement de Paris

,

ou dans les Parlemens de Province , en préfence des perfonnes
chargées de fes ordres , aucunes Ordonnances , Edits Décla-
rations & Lettres Patentes

,

rien ne peut en fufpendre l’exécu-

tion , & que fon Procureur Général eft tenu de les envoyer

dans tous les Sièges du reffort ,
pour y être publiés & exécutés :

Que par l’article XXVII de la même Ordonnance
, Sa Majefté

a bien voulu néanmoins permettre aux Officiers de fes Parle-

mens de lui faire encore
,
pour le bien de fon fervice

, de
nouvelles repréfentations après lefdits enregiftremens

, mais
fans que pour cela l’exécution des Ordonnances

,
Edits

, Dé-
clarations & Lettres Patentes pût être fufpendue en aucune

maniéré ni fous aucun prétexte : Sa Majefté devoir préfumer que
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les Officiers de fon Parlement n’oubli croient jamais les difpo-

fitions précifes d’une Loi qui a accompagné leur rétabLffiement

dans i’adrmniftration de la Juftice : Il eft du devoir de Sa Ma-
jefté d’arrêter une entreprise également contraire aux Loix 8c

au refpeêl dû à fes volontés
,
5c de faire ceffer promptement

le fcandale d’un abus de pouvoir de la part d’un Corps qui ne

peut prétendre l’exercice d’une portion de l’autorité royale
,

que pour s’occuper plus efficacement du foin de la maintenir.

A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport
; Le Roi étant

en son Conseil a cafte &. annuité, calîe 8c annulle lefdits

Arrêtés des 7 , 13 ,
22 8c 27 Août dernier

,
comme étant at-

tentatoires à fon autorité
,
contraires aux Loix & au refpeêf

dû à fes volontés
,
tendant à détourner de l’obéiffance qui

lui eft due les Peuples auxquels les Parlemens doivent l’exemple

de la foumiffion : fait Sa Majefté défenfes aux Officiers dudit

Parlement
,
fous peine de défobéiflance

,
de donner fuite aux-

dits Arrêtés
,
en quelque maniéré que ce puilTe être $ & à fes

Baillifs 8c Sénéchaux
,
& à tous fes autres Officiers qu’il ap-

partiendra
,
d’y avoir égard : enjoint pareillement aux Leurs

întendans 8c Commiffaires départis dans les Provinces
, de

tenir la main à l’exécution du préfent Arrêt
,
qui fera par eux

envoyé aux Bailliages 8c Sénécliauffées du reffort dudit Parle-

ment qui fe trouveront dans leurs Généralités
,
imprimé 8c

affiché par-tout où befoin fera
,
8c lignifié au Greffe du Par-

lement en la perfdnne du Greffier en chef
,
8c notifié à fon

Procureur Général. Fait au Confeil d’Etat du Roi
, Sa Ma-

jefté y étant
,
tenu à Verfailles le deux Septembre mil fept

.cent quatre-vingt-fept. Signé le B, on de Breteuil.

& « a *****-

—

1 " — ’ " ’
^

A PARIS, chez N, H. N y on
,
Imprimeur du Parlement,

rue Mignon Saint-André-des-Arcs» 1787.


